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Nom de l’entreprise : ______________________ 				Date de dépôt : _________
Année d’imposition visée : ___________ à _____________
Informations de l’entreprise
□ Nouveau client (remplir tous les champs) 
□ Ancien client (inscrire seulement les informations qui ont changées dans cette section)

Localité de constitution : ____________
Date d’incorporation : ______________
Champs d’activité : _______________________________________________
Admissible à de CI de R&D ? _________________________

Contact : 
Représentant du client : _____________________
Téléphone de la personne ressource : ________________ 
Courriel* : ___________________________* à des fins de correspondance gouvernementale ainsi que pour envoi d'information de notre part.
Adresse de correspondance : ___________________________________________
Adresse du siège social : ___________________________________________

Identifiants : 
· NE ou numéro d’entreprise fédéral : 		_______________   (9 chiffres)
· NEQ ou numéro d’entreprise du Québec /         _______________  (10 chiffres)
· Numéro d’identification de Revenu Québec: 	_______________  (10 chiffres, différent de NEQ)

Mise-à-jour annuelle (remplir cette section autant pour les nouveaux qu’anciens clients)
· Méthode de calcul des taxes (encercler) : Détaillée    OU    Rapide/Simplifiée OU Pas inscrit
· Est-ce qu’il y a eu des changements dans l’actionnariat? 
· Heures travaillés par les employés dans l’exercice : Courant ? : _______ Précédent ? : _______
· Heures travaillés par les actionnaires dans l’exercice : Courant ? : ______ Précédent ? : ______
· Possédez-vous plus de 100 000$ de biens étrangers (inclus placements détenus avec un courtier canadien) ?	□ OUI  □ NON 
· La compagnie détient-elle un immeuble résidentiel ? □ OUI  □ NON 
· [bookmark: _GoBack]Si oui, vous êtes peut-être sujet à la Taxe sur les Logements Sous-Utilisés. Veuillez nous contacter pour déterminer vos obligations.
· Y-a-t-il des nouvelles compagnies liées ou associées ? □ OUI  □ NON  Si oui, faire un diagramme.
Pour chaque actionnaire veuillez fournir NAS, titre, pourcentage d’action dans la société :
	Nom de l’actionnaire
	NAS
	Titre
	Adresse
	% actions 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



Liste de documents à fournir (merci de cocher ceux fournis)
· Avis de cotisation fédéral ET provincial de la dernière année déclarée
· Dernière déclaration de revenus et États Financiers fédéral et provincial (seulement nouveaux clients)
· Balance de vérification, État des résultats et bilan de l’exercice à déclarer
· Dépôt de la moitié du coût du travail estimé $$ 

Merci de nous indiquer les documents manquants lors du dépôt de dossier initial et quand vous allez les fournir : 
____________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________ 

Détails du mandat

	Mandat (À REMPLIR PAR UN EXPERT D’EFFISCA)
	Non requis
	Au besoin
	Trimestriel
	Annuel

	Procédure de pré-incorporation et démarrage administratif
	
	
	
	

	Préparer la déclaration de revenu
	
	
	
	

	Planification fiscale annuelle
	
	
	
	

	Rappels au client sur les différentes tâches
	
	
	
	




Entente de service
Ce contrat est conclu entre : 

9426-1328 Québec inc., faisant affaires sous le nom Effisca Fiscalité, située à Montréal (Québec), représentée par ______________________, « Effisca »

ET : 

_____________________________________, le «client», dont les coordonnées figurent à la section « Informations de l’entreprise » de ce document, représenté par _________________________. 

(Le client et Effisca sont ci-après appelés « les parties »)

CONSIDÉRANT QUE les parties sont habilitées à exercer tous les droits requis pour la conclusion et l’exécution de l’entente consignée dans ce contrat;

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :
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1. 



2. Durée
Ce contrat entre en vigueur au moment de sa signature et prend fin lorsque Effisca termine l’exécution du mandat comme détaillé ci-après, à moins que l’une ou l’autre partie ne le résilie conformément à ce que prévoit le paragraphe 11 ci-après; 

3. Survie des obligations
[bookmark: _Hlk83294678][bookmark: _Hlk83294311]Malgré ce qui précède, les obligations du client survivent à la terminaison ou à la résiliation de ce contrat jusqu’à parfait paiement de toutes sommes dues en raison de l’exécution du mandat et de ce contrat;

4. Information et documents du client
Le client met à la disposition d’Effisca toute l’information et tous les documents nécessaires pour la réalisation du mandat, y compris l’information ou les documents qu’Effisca ne lui a pas demandés. En aucun cas Effisca ne pourra être tenue responsable de toute conséquence résultant du défaut du client de lui avoir ainsi procuré cette information et ces documents complets et dans les délais requis;

5. Tarifs horaires
Le travail effectué par Effisca est facturé par les différents intervenants aux tarifs de chacun de ces intervenants au moment de chaque intervention à la minute, sans arrondissement, à l’avantage du client. Ces tarifs, ci-après décrits, sont à jour au moment de la signature mais susceptibles de changer sans préavis;
Voici les taux (à la minute) en vigueur en date du 18 décembre 2025 : 

Directeur en fiscalité 8.33$, Analyste en fiscalité 4.275$, Technicien en fiscalité 4.00$

6. Mandats à forfait
Les mandats suivants sont facturés suivant un tarif forfaitaire auquel s’ajoute néanmoins tout travail supplémentaire effectué par les différents intervenants décrits au paragraphe 5 ci-avant :

· Rapports d’impôts (T2) :
· T2 Sociétés canadiennes : min. 1 350$
· 1120F Treaty-based return : min. 1 100$
· Déclaration de TPS/TVQ : 250$ minimum;

7. Dépôt et états de compte
Un dépôt équivalent à la moitié estimée du mandat est requis au moment de la signature du contrat. Par la suite, un état de compte sera régulièrement envoyé selon l’avancement réel des travaux, alors que de nouveaux dépôts seront requis si le travail effectué dépassera le dépôt; 

Le client s’engage à acquitter l’intégralité de tels états de comptes dès réception.

8. 
Facturation
Une facture sera envoyée au client à la fin du mandat et les dépôts seront appliqués à cette facture. Le client s’engage à acquitter toute tels état de comptes dès réception. Les précédents ci-avant seront déduits par Effisca de la dernière facture adressée au client dans le cadre de l’exécution du mandat;

9. Facture impayée, recouvrement, frais d’entreposage et retenue du dossier
Toute facture ou état de compte qui n’est pas entièrement acquittée sur réception porte intérêt au taux de 18%, capitalisée mensuellement.

Tous frais liés au recouvrement y compris, sans s’y limiter, les frais de courrier recommandé, frais de huissiers, d’avocats, ou autres frais judiciaires ou extra-judiciaires seront ajoutés à la facture originale. Des frais d’entreposage de 60.00$ par mois des dossiers papiers sont facturés au client pour les dossiers qui ne seront pas récupérés dans un délai de 30 jours après facturation. Enfin, tout dossier du client pourra être retenu par Effisca jusqu’à parfait paiement de toute somme due à Effisca;

10. Cautionnement du signataire
Le signataire de ce contrat se porte personnellement conjointement et solidairement caution de toutes les obligations qui résultent au client de ce contrat;

11. Mandat de mission d’examen 
Le client reconnait que tout mandat de mission d’examen est confié à un partenaire d’Effisca mais sera coordonné par celle-ci. Cette portion du mandat ne lie pas Effisca en aucune manière;

12. Résiliation
L’une ou l’autre des parties peut, en tout temps, résilier ce contrat en donnant à l’autre partie un avis de 7 jours francs. En tout cas de telle résiliation, le client paiera à Effisca toute facture qu’Effisca lui adressera alors suivant l’état d’avancement réel des travaux et ce, peu importe le motif de la résiliation.

13. Engagement de confidentialité et de non-divulgation 
Effisca s’engage à traiter de manière strictement confidentielle toute information et tout document appartenant au client dont il pourrait prendre connaissance au cours de la réalisation de mandat et à ne pas les divulguer ni les utiliser au profit de tiers.  

14. Compétence
Ce contrat est régi par les lois de la province de Québec et les lois fédérales applicables. Tout litige entre les parties relatif à l’interprétation ou à l’application du contrat et ne pouvant être réglé à l’amiable sera porté devant les tribunaux du district judiciaire de Montréal.

15. Limitation de responsabilité
Effisca prend toutes les mesures appropriées afin de rendre des services de qualité au client. Néanmoins, elle ne peut être tenue responsable en aucun cas des dommages que pourrait subir le client en raison des services rendus ou de l'omission de rendre ceux-ci au-delà de la somme payée par le client pour obtenir ces services. En cas de défaut du client de payer les services rendus, le prestataire de services n'encourra aucune responsabilité, quelle qu'elle soit, en raison des services rendus ou de l'omission de rendre ceux-ci.

16. Signature des parties
Fait à Montréal, en deux exemplaires originaux. Chaque partie reconnaît avoir signé et reçu son exemplaire avec l’acceptation des modalités et des conditions de présent contrat.


	
	
	

	Signature du représentant du client
	
	Date

	
	
	

	Signature du représentant d’Effisca
	
	Date
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